
 

DELIBERATIONS 
COMMUNE D'ISSÉ 
(LOIRE ATLANTIQUE) 

 

Nombre de conseillers L'an deux mil vingt-trois, le NEUF NOVEMBRE 
  en exercice  ............... 14 à 20 h 00  le Conseil Municipal de la commune d'ISSÉ, 
  présents .................... 10 dûment convoqué, s'est réuni, à la Mairie, sous la 
  votants ...................... 11 présidence de Monsieur LALLOUÉ Jean-Marc, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 26 octobre 2023 

 
PRÉSENTS : 

 
ABSENTS EXCUSÉS :  DUMARCHÉ Jérémy donne pouvoir à CHIRADE Brigitte 
 

ABSENTS NON EXCUSÉS : HUGRON Dominique ; GUILLEMOT Tatiana ; DUTERTRE Thomas 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : RAIMBAUD Nelly 
 

OBJET 

58/2023 AVIS DE LA COMMUNE D’ISSÉ SUR LA COMPOSITION DE LA CONFERENCE 
REGIONALE DE GOUVERNANCE 

 
Pour favoriser la concertation locale avec la Région dans le cadre de l’évolution du SRADDET, la loi du 20 
juillet 2023 instaure la mise en place d’une Conférence Régionale de Gouvernance (CRG), pilotée par la 
Présidente de Région, en lieu et place de la Conférence des SCOT. Cette conférence est consultée sur la 
déclinaison des objectifs et leur suivi, ainsi que sur l’identification des projets d’envergure nationale ou 
européenne et sur la liste des projets régionaux. 
 
Il est proposé de valider une composition « sur mesure » proposée par la Présidente du Conseil Régional 
comprenant 120 membres votants et 19 membres siégeant à titre consultatif. 
 
Membres votants : 120 
 

- La Présidente du Conseil régional ou son représentant. 
- 14 élus régionaux ou leur représentant 
- Les 71 Présidents d’EPCI ou leur représentant 
- Les 14 Présidents des structures porteuses de SCOT ou leur représentant (hors SCOT mono EPCI) 
- Le Président de la Conférence Régionale des SCOT 
- 16 Maires 

1 en PLU et 1 en RNU par département qui seront désignés en lien avec les 5 Associations 
départementales de Maires et Présidents de communautés : 

 1 par département désigné en lien avec les 5 associations départementales des Maires ruraux de 
France 

 Le Maire de l’Ile d’Yeu ou son représentant 
-  3 représentants de l’Etat désignés par le Préfet de Région 

 
Membres siégeant à titre consultatif : 19 
 

- 5 Présidents des Départements ou leur représentant 
- 4 Présidents des PNR ou leur représentant 
- Président du CESER ou son représentant 
- 3 Présidents des Agences d’urbanisme ou leur représentant 
- 3 Présidents des EPF ou leur représentant 
- 3 Présidents des Chambres Consulaires ou leur représentant 
 
Le Conseil Municipal émet un avis favorable sur la composition de la Conférence Régionale de Gouvernance 
de la politique de réduction de l’artificialisation des sols de la Région des Pays de la Loire 

Adopté par 8 pour et 3 abstentions. 

 Fait et délibéré à Issé,  
 
 Le Maire, 
 Jean-Marc LALLOUÉ 
 

LALLOUÉ Jean-Marc PIERRISNARD Béatrice LE BOULER Cédric CHIRADE Brigitte HAMON Sylvain 
BOMMÉ Jean-Paul MARTIN Yves RAIMBAUD Nelly RIOTTE Sandrine GRIMAUD Sylvie 


